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DOSSIER D’ADMISSION à l’Institut de Formation en Ergothérapie  

Du CHU de BORDEAUX  

Session de 2020  

Attention : toutes les parties grisées seront remplies par l’administration 

 

  CANDIDAT 

   
  Nom : 

 

 

 

 
Prénom : 

 

Contrôle du dossier par 
1
 : 

 

 

Le : 

 

 

Dossier conforme :        

 

OUI          � 

          

NON         � 

 

  Date de Naissance :  

Mail: 

Téléphone : 

Lieu de résidence : 

 

 

 

 

DIPLOME OU TITRE A cocher
2
 

Diplôme d'Etat d'infirmier  

Diplôme d'Etat de pédicure-podologue  

Diplôme d'Etat de masseur-kinésithérapeute  

Diplôme d'Etat de psychomotricien  

Diplôme d'Etat de manipulateur d'électroradiologie médicale et diplôme de technicien 

supérieur en imagerie médicale et radiologie thérapeutique 

 

Certificat de capacité d'orthophoniste  

Certificat de capacité d'orthoptiste  

Premier cycle d’études médicales validé (3 ans)  

Diplôme d’Etat de Sage-femme  

Licence ou diplôme universitaire de niveau supérieur 

Intitulé à préciser : 

 

 

 

 

 

 

                                                           
1
 Contrôle effectué par un assistant administratif 

2
 En fonction du (des) titre(s)/diplôme(s) présenté(s) 



 

CONSTITUTION DU DOSSIER  

Le dossier doit comprendre :   

 

 OUI NON 

Demande d’inscription manuscrite et signée dans laquelle le 

candidat demande l’examen de son dossier en vue de son 

admissibilité  

  

Lettre de motivation   

Curriculum vitae   

Photocopie d’une pièce d’identité (carte d’identité ou passeport)   

Un chèque de 100€ pour les frais de concours à l’ordre du Trésor 

Public. 

  

Copies des titres et diplômes dont une copie de l’attestation de 

succès au baccalauréat français (ou du titre admis en dispense) et la 

copie du titre ou diplôme en lien avec la dispense d’une partie des 

UE de la formation d’ergothérapeute 

  

Copie du dossier  de scolarité comportant les notes et  le détail des 

études avec les intitulés des Unités d’Enseignements et les contenus 

des programmes de la (ou des) formations suivies et validées 

  

Certificat médical réalisé par un médecin agréé par l’ARS, attestant 

que l'étudiant ne présente pas de contre-indication physique et 

psychologique à l'exercice de la profession 

  

Grande enveloppe (format A4) à l’adresse du candidat, affranchie au 

tarif de 2,50 € 

 

  

      

 

Commentaires - Décision  

 

 

 

 

 


